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ANNONCE PUBLIQUE – COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

L’ASSOCIATION PACHAMAMA ANNONCE L’ANNULATION DU FESTIVAL 2026 ET SA 

DISSOLUTION : UN ACTE DE RESPONSABILITÉ FACE À L’INSOLVABILITÉ 

 

Lancy, le 2 juillet 2026 – L’Association Pachamama, organisatrice du Pachamama Connexion Festival au Parc 

Marignac à Lancy, informe le public, ses partenaires et ses soutiens de la décision prise lors de son Assemblée 

Générale Extraordinaire du 29 juin 2026 : l’annulation de l’édition 2026 du festival et la dissolution de l’association. 

Cette décision, bien que douloureuse, a été jugée impérative par les membres et le Comité pour stopper 

l’hémorragie financière. L’association se trouve aujourd’hui dans une situation d’insolvabilité : elle ne dispose 

plus des mesures nécessaires pour honorer ses créanciers actuels. Organiser une nouvelle édition aurait 

inévitablement alourdi cette dette, une perspective irresponsable au regard de nos engagements éthiques. Cette 

réalité crée une pression insoutenable sur nos équipes, conscientes que les factures ouvertes à ce jour ne peuvent 

être réglées dans l’état actuel de notre trésorerie. 

Les départs passés, récents et anticipés de plusieurs organisateurs clés ont mis en lumière une contradiction 

fondamentale : le rythme et les exigences imposés par le secteur actuel entrent en conflit direct avec la nécessité 

de protéger la santé physique et mentale de nos équipes, pourtant entièrement bénévoles. 

Un modèle à bout de souffle malgré une vision innovante 

Fondée fin 2019 en pleine crise sanitaire, l’association avait pour mission de créer des espaces de rencontres 

intergénérationnels et inclusifs, faisant de la culture un vecteur de lien social et d’espoir. Après six éditions réussies 

au Parc Marignac, le Pachamama Connexion Festival s’était imposé comme un rendez-vous incontournable, 

prônant l’accessibilité culturelle grâce à des tarifs solidaires. L’édition 2026 prévoyait même l’ajout d’une soirée 

gratuite le jeudi et d’une après-midi familiale le samedi, des initiatives qui n’auraient pas généré de surcoût direct, 

mais qui nécessitaient une structure financière saine pour être portées. 

Pourtant, derrière cette réussite artistique et sociale, la structure associative accumule depuis plusieurs années 

des dettes structurelles. Malgré un plan de désendettement positif jusqu’ici, le retrait soudain de subventions 

essentielles, la non-reconduction de mandats historiques et l’incertitude liée à des soutiens conditionnés ou 

annoncés trop tardivement ont rendu la poursuite de l’activité irréaliste. La dissolution votée par l’Assemblée 

Générale est la seule voie légale et morale permettant d’enclencher les procédures de bilan et de liquidation. 
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« Continuer aurait été irresponsable », déclarent les membres du Comité. « Au-delà du manque de subventions, 

nous faisons face à une inflation des demandes artistiques et à des conditions de booking devenues irréalistes 

pour une structure associative (cachets en hausse exponentielle, exigences techniques et logistiques 

surdimensionnées, catering coûteux). Ces pressions externes, couplées à l’impossibilité de régler nos dettes 

existantes, ont créé un stress toxique pour nos bénévoles. Le Comité s’était engagé en novembre 2025 à tout 

mettre en œuvre pour ne pas accroître notre dette. Persister aurait signifié trahir nos valeurs de transparence, 

de solidarité et de justice sociale envers nos créanciers actuels et potentiels. » 

Des valeurs qui imposent l’arrêt 

Conformément à ses statuts adoptés en novembre 2025, l’association Pachamama se doit d’agir avec éthique, 

autonomie et respect des personnes (Article 3). La réalité économique du secteur du spectacle vivant, marquée 

par une surenchère des coûts et une réduction des soutiens à la culture alternative, rend aujourd’hui impossible 

le maintien de son modèle économique sans compromettre sa mission non lucrative (Article 1.1). 

L’association tient à exprimer sa profonde gratitude envers : 

• La Ville de Lancy pour son soutien historique et la convention mise en place ; 

• Les partenaires privés, publics et les fondations qui ont renouvelé, et parfois doublé, leur confiance suite 

à la restructuration de 2025 ; 

• Les donateurs et le public fidèle qui ont cru en ce projet fédérateur ; 

• Ses membres, bénévoles et tous les sympathisants qui ont permis à l’aventure Pachamama d’exister 

jusqu’ici. 

Une dissolution pour gérer l’existant avec transparence 

En application de ses statuts, la dissolution de l’association permet d’établir un bilan clair de la situation suite à 

l’annulation du festival en pleine organisation et des frais déjà engagés. La priorité absolue sera désormais 

d’identifier toute mesure possible pour tenter de réduire ou d’éteindre les dettes existantes, y compris par la 

restitution de subventions qui ne pourraient être utilisées conformément à leur objet. 

Cette démarche vise à limiter autant que possible les conséquences de cette fin d’activité pour nos créanciers, 

partenaires et prestataires. Si des fonds subventionnés peuvent être réaffectés au remboursement, ils le seront 

en priorité. À défaut, l’association suivra les procédures légales en vigueur pour une liquidation transparente, 

reconnaissant avec humilité son incapacité actuelle à honorer l’intégralité de ses engagements financiers. 
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« Le monde du spectacle actuel tue les associations comme la nôtre », regrettent les organisateurs. « Entre la 

précarité des financements, l’opposition systématique de certains riverains malgré le respect strict des lois, et la 

charge mentale insoutenable pesant sur des bénévoles qui doivent compenser le manque de ressources 

humaines, le compte n’y est plus. Nous ne pouvons tolérer que la poursuite de notre mission se fasse au prix de 

la santé de nos membres ou de l’accumulation de dettes impayables. » 

Un héritage humain et culturel 

Si le chapitre du festival se ferme, l’impact de Pachamama reste entier. Pendant six ans, l’association a démontré 

que des valeurs humanistes pouvaient rassembler toutes les générations, favoriser l’insertion des plus vulnérables 

et offrir une scène aux artistes locaux et internationaux trop rarement visibles à Genève. 

L’Association Pachamama remercie chaleureusement toutes celles et ceux qui ont contribué, de près ou de loin, 

à faire vivre cet idéal de « Terre-Mère » solidaire et créative. 

Contact et informations complémentaires 

Porteur de la mémoire de l'Assemblée Générale, du Comité et des bénévoles, un Organe Temporaire composé 

des anciens membres du Bureau a été créé et chargé d’entamer les procédures administratives et/ou légales 

relatives à la dissolution de l’Association conformément aux lois en vigueur, aux délibérations de l’AG 

Extraordinaire du 29 juin 2026 et de ses Statuts. 

 

bureau@association-pachamama.ch 

 

AU  NOM  DE  L'ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE  SOUVERAINE,  DE  SON  COMITÉ  ET  DE  SES  FIDÈLES  BÉNÉVOLES,  

 

 

 

Luan ISENAJ    Olivier CROSET    Jennifer REUTELER 

Précédemment Trésorier  Précédemment Secrétaire  Membre Fondatrice 

          Précédemment Présidente 

 

LE  BUREAU,  GARANT  DES  VOLONTÉS  DES  PRÉCITÉS  ET  DU  DERNIER  CHAPITRE . 
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